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FORMATION MAINTIEN ET ACTUALISATION 

DES COMPÉTENCES DE FORMATEUR 

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 

SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL (2S) 

 

DURÉE 

21 h (3 jours) 

 
PUBLIC 
Formateurs PRAP 2S d’organisme 

de formation, indépendant ou 

d’entreprise 

 

PRÉ  REQUIS  
Formateur PRAP IBC ou 2S 
 
Attestation de réussite  formation à 
distance @01001 INRS : «Acquérir 
des bases en prévention » 
 

 

LIEU  

Dans nos locaux (salle pratique avec 

matériel médicalisé) 

Ou dans votre établissement 

Groupe de 6 à 10 participants 

 

Calendrier, en inter-entreprises, à 
disposition sur notre site internet 
 

ÉVALUATION ET VALIDATION 
 
Certificat de formateur PRAP 2S 
délivré suite aux épreuves  
certificatives favorables 
 
Maintien et Actualisation des 
Compétences  Fo PRAP 2S :  
Tous les 36 mois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
OBJECTIFS 
 
Maintenir sa capacité à former, assurer une formation Maintien et 

Actualisation des Compétences en PRAP 2S dans le cadre de son entreprise, 

organisme de formation. 

Actualiser ses compétences 

  

PROGRAMME 
 
Inventaire des différents problèmes rencontrés par les formateurs lors de la 

mise en application, sur le terrain, du dispositif de formation. 

Évolution des pratiques et actualités. 
 

Épreuves certificative, évaluation  domaines de compétences 1, 2, 3 

 Présentation  d’un dossier portant sur une formation action PRAP 
réellement conduite (pré requis) : 

Le formateur doit élaborer un dossier portant sur une formation action PRAP 
2S réellement conduite  (Présentation 30’ maximum/participant) 
 

Il devra faire apparaitre les moments forts de cette action et notamment : 
 Les enjeux stratégiques de la formation,  
 Le déroulé pédagogique réellement conduit,  
 Le suivi ou l’évolution d’une situation de travail suite à une formation 

action PRAP 
 

Rappel et mise en application du contenu des documents de référence utilisés 

lors de la formation PRAP.  

Les déplacements naturels de la personne 

Rappel technique de manutention des personnes : Rehaussement, marche 

fessière… 
 

Les modalités pédagogiques en vigueur : Epreuves certificatives Acteurs 
PRAP… 
La gestion administrative FORPREV, QUICK PLACE… 
 
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

La formation se déroule avec des périodes d’application. 

Elle s’appuie sur des exposés théoriques, des études de cas issus de 

l’expérience professionnelle des participants, des expérimentations de 

différentes méthodes et outils, des échanges sur les pratiques menées en 

situation réelle et sur un plan d’action personnalisé. 
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